REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
10

Votants
10
OBJET :
Versement d'une indemnité de fonction à une conseillère municipale
Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le treize Janvier à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  06 Janvier 2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M BRUNET, M. HARDY, M. GUILLIEN, 

Absents : Mme TUILLIERE (sortie de la salle au moment du vote)
Absents excusés
Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire de désigner un responsable concernant le transport scolaire. Vu que l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités n'est pas au maximum Monsieur le Maire propose d'allouer une indemnité de fonction à Mme TUILLIERE Chantal afin de lui confier cette tâche.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de verser une indemnité de fonction à Mme TUILLIERE Chantal à compter du 19 Janvier 2004,

· Fixe le taux de cette indemnité à 20% de 12% de l'indice 1015
· Prévoit les crédits nécessaires au Budget Primitif 2004, 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires au versement de cette indemnité.
Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

delib.2004.005.doc

